
 r de Noël 2010 

Vendredi 10 décembre 
 

 

 
 

Le C.O.S. offre une participation de 40 € par enfant. 
Cette somme peut être utilisée en partie, ou bien en entier et si il y a un 
dépassement, la différence sera réglée par l’agent en chèque à l’ordre du 
COS-SDIS21. 

 
Vous pouvez cumuler la participation du COS par le nombre d’enfant pour 
commander un cadeau en commun. 
Les jouets ne sont attribués qu’aux enfants nés entre le 01/01/2007 et le 
31/12/2023. 
A cet effet, il vous est demandé de remplir et de retourner le coupon 
réponse ci-joint au plus tard le 17 NOVEMBRE 2023. 
 
 

DELAI IMPERATIF 
(en cas de retard, aucun cadeau ne sera attribué) 

 
 
Votre commande sera validée par le COS SDIS 21 uniquement à la 
réception du coupon réponse accompagné, le cas échéant, du chèque de 
complément. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts : 
Sandrine FICHOT - 06 15 28 54 36 
Florence POTOT-DEMAY – 06 48 54 36 49 
Delphine LIORET – 06 43 67 03 22 

Christine VERET - 06 69 46 62 97 
Johann MAIRE – 06 63 08 44 60 
 

 

ARBRE DE NOEL 
 

JEUDI 14 DECEMBRE 2023 

Maison de Marsannay 

Route des Grands Crus à 

Marsannay la Côte 



 

COUPON REPONSE 
 

 

Nom de l'agent : ………………………..        Numéro de téléphone : 
 

Nombre d’enfants : ………………………… 

 

Nom de l'enfant 
Prénom de 

l’enfant 

N° PAGE 

CATALOGUE 

ENFANTS 

N° PAGE 

CATALOGUE 

ADOS 

CODE 

ARTICLE 
LIBELLE ARTICLE  

PRIX DE 

L’ARTICLE 

       

       

       

       

       

       

       

 

 

A retourner  à :  

F. POTOT-DEMAY (Hadrien)  

J. MAIRE  (BEAUNE)  

C. VERET (Churchill) 

D. LIORET (Churchill) 
 


